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COUR DE CASSATION (section des requêtes). 

(Présidence de M. le baron Henrion de Pansey.) 

Audience du 2 1 mars. 

Au moment où une discussion importante va s'ouvrir sur 

an projet de loi , tendant à rétablir les substitutions , une 

cuise relative à une interpiétation toute nouvelle de la loi 

qui des a abolies , est soumise à Ja décision de la cour su-

prême. 

Jusqu'ici les cours et les tribunaux ont appliqué uniformé-

ment la loi du i /J. novembre 1792 , et ont décidé que celte 

loi avait déclaré les biens libres dans la main du grive , 

iiiêaie au préjudice des subslitués vivans à l'époque de la 

promulgation de cette loi. M. le marquis de Bournazel a 

présenté la question sous un point de vue tout nouveau. Il 

se trouvait appelé à la substitution d'un bien considérable, 

si sou frère ainé venait à décéder sans eufans mâles. Le frère 

aîné est mort en effet sans postérité ; mais il a fait un legs 

universel au profit de sa veuve, née comtesse de Comminges, 

de Ions les bieus compris dans la substitution, regardant l'ef-

fet de cette substitution comme anéanti par la loi du 1 4 no-

vembre 1792. 

M. de Bournazel , frère puîné , a soutenu contre M., dé 

Fume! , seul héritier de la veuve que la loi de 1792 n'avait 

pu dépouiller les substitués vivans , sans avoir (in effet ré-

troactif , etque celle rétroactivité a été implicitement rap-

portée par l'art. 12 de ta loi du 3 vendémiaire an 4- Sa 

doctrine ayant été rejetée et par le tribunal de pemière ins-

tance de Toulouse et par la cour royale de la même ville , 
1 '■ Je Bournazel s'eslpourvu en cassation ; et l'on remarqué 

'l'ie, depuis l'arrêt attaqué qui a été rendu le 21 avril 1820, 

le tribunal de Toulouse a lout-à-coup change sa jurisprudence 

fit envoyé des subst ilués vivans en 1792 en possession de 

'"eus dont le grève' , qui les précédait immédiatement, est 

Won en l'année 1,825.' 

M. Lasagni, conseiller, après un exposé précis de tons 

M IKIIS particuliers à la cause, a annoncé que le pourvoi 

. .. • ' e marquis de l'ournazel se fonde sur les trois propo-

sons suivantes : 

P Dit le demandeur, j'avais un droit acquis sur les biens 
S:l,st!!ues à l'époque de la publication de la loi du i4.no-

**Wbrei
79!?

.
 1 

2 ° Celte loi n'a pu me dépouiller d'un droit acquis que 

pir !,n effet rétroactif; 

3' L'effet rétroactif de la loi de 1792 a été rapporté par 

celle du 3 vendémiaire an 4. 
>i- le rapporteur a discuté ces trois propositions de la 

"janiere la plus lumineuse en rapportant toutes les autori-

se» pour et contrée , sans oublier celle du président de la 

-onr, M. Henrion de Pansey qui, dans son traité des biens 

eomihtmaux , dit que la loi de vendémiaire an aboli 

"on pas seulement les lois du 5 brumaire et du 17 nivosc 

a, mais iniiios l es au i res l0 ;s a
n/érie~- -->—'-— 

la transmission des biens 
rVièrw) 

droit 

. mais toutes les autres lois antérieures relatives aux 

S' ver| modes de 

H Nicod, avocat de M. de Bournazel, a comparé le 

ouvert en laveur des substitués vivans , quoique non 
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 * toutes les dispositions 
d "gues qui, pour constituer des droits éventuels, n'eu 

constituent pas moins des droits acquis et devenus irrévo 

cables. Sur la dernière question, il a cité le texte positif de 

l'art. 12 de la loi de yendémr'aire an 4 : 
« En conséquence de la loi du 9 fructidor dernier et des 

articles ci-dessus, ladite loi du 5 brumaire, celle du 17 

nivôse an 2 , sur les dispositions en ligne directe , et toutes 

les lois antérieures nonabrQgées , relatives aux divers modes 

de transmiss'on des biens, auront leur exécution, chacune, 

à compter du jour de sa publication. 

Or, la loi du i4 novembre 1792, relative à un mode de 

transmission de biens, étant une loi ttn érieure, a été abolie 

dans ce qu'elle avait de rétroactif, el M. de Bournazel, mo-

mentanément privé de ses droits a la substitution , y a été 

rétabli. L'arrêt de la Cour de Toulouse doit donc ê;re casse. 

M. Lebeau , avocat général, .a dit : Il semble assez singu-

lier qu'après trente et quelques années d'exécution de la loi 

dij i% novembre 1 792, et lorsqu'une multitude de personnes 

placées dans le même cas que le sieur de Bournazel, se sont 

soumises à un lexle si impératif; lorsque les tribunaux el les 

Cours l'ont uniformément exécutée sans songer au moyen, 

nouveau qu'invoque le demandeur, e; que les juges auraient 

dû suppléer même dans le sjlence des parties, on vienne 

tout d'un coup prétendre que cette loi a été mal exécutée, 

ou qu'elle a été révoquée par la loi du 3 vendémiaire an 4-
Au surplus, oublions tout ce qui s'est passé, et 11e voyons 

que la cause actuelle. ,. 

Cette grande question a été soulevée dans le midi de la 

France , et vous n'en serez pas étonnés. Ces pays soumis à 

l'empire du droit écrit, avaient relativement aux substitu-

tions des dispositions beaucoup plus étendues que les 

pays coulumiers. Aussi, les avez-vous yus constamment s'é-

lever contre la jurisprudence même de la Courdaus des ma; 

tières analogues. C'est probablement aussi de ces anciennes 

provinces que partent tous les systèmes qui tendent à faire 

revivre d'anciennes lois, des lois qui étaient fort sages, que 

nous ne combattons pas, que nous ne cherchons pas à com-

battre; niais enfin des lois qui n'existent plus, et tant que 

ces loiï ne seront pas recréées , Je devoir des magistrats sera 

de respecter la législation existante. A-t-onmal lait d'abolir 

ces substitutions ? fera-t-on bien si on les rétablit;' C'est un 

point q e nous n'avons pas à examiner; appliquons la loi 

telle qu'elle est. 

M. i'avocat-général pen.se que la cour de Toulouse s'est 

trompée en exprimant dans son arrêt que la loi de vendé-

miaire an 4 n'a point révoqué la loi de 1792 dans son effet 

rétroactif; la disposlion finale qui termine l'art. 12 est »ér 

nérale et n'autorise aucune exception. Mais la loi de 1792 

a-t-elle eu réellement un effet rétroactif à l'égard des substi-

tulués? Telle est l'unique question à examiner, et que 

M. Lebeau n'hésite point à décider par la négative. C'est en 

vain, dit-il, qu'on a invoqué à cet égard l'opinion de l'ancien 

procureur-général Merlin, ^lonl l'imagination féconde se plai
r 

sait à traiter toutes les hypothèses, même les plus étrangères 

aux questjons qu'il s'agissajt de résoudre, 

Est-ce la loi en vigueur à l'époque où le tcstament.iqniH^" 

établit cesdi.yers degrés de substitution a été laite-', îHi.Jwgq:;^ 

esl-ee la loi en vigueur à l'époque où "la sulwlijâîwTT&BBt 

ouverte au profit de l'individu qui s'en est trouvagaffii§-<^j'iijt, 

faut consulter pour lixer les droits acquis? En dj 

nies , peut-on dire que, les substitués vivans à l'éf 

mh ; 



novembre 1792, mai3 qui n'étaient point encore appele's 

v
 par le.prédécès du grevé , tenaient leurs droits de la libéra-

lité du testateur, qu'on n'a pu les en dépouiller sans une rétro-

activité révoltante? 

ÎVon sans doute , ce n'est pas la loi en vigueur à l'époque 

où le testateur a disposé qu'il faut consulter, mais celle où 

]°s degrés de substitutions se sont successivement ouverts. 

Or, la loi de '792 a rendu les biens libres entre les mains 

du frère aine du demandeur, el a aboli toute espèce de 

substitution. Le pourvoi contre" l'arrêt de la Cour royale de 

Toulouse doit donc être rejeté. 

La Cour, après une courte délibération , a admis la re-

quête , el renvoyé l'affaire, pourêtre plaidée conlradictoire-

ifterU , devanl la première chambre civile. 

Les plaidoiries des avocats respectifs de MM. de Bour-

nazel et Fumel acquerront sans doute une grande impor-

tance . an moment où se préparent des débats législatifs sur 

Je même sujet. 

les faits qu'il connaît ? M. Ouvrard a rail d'immenses oné 

lions avec les administrations qui se sont succédées dai'is V 
pays; 11. en a fait aussi avec des gouvernemens étran^ers^ 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

( Présk'er.ce de M. Vassal. ) 

Audience du 22 mars. 

Affaire entre DLV. Tourton et Ouvra - il. 

M*' Berner fils, avocat de MM. Julien el Victor Ouvrard, 

a répliqué, dans une plaidoirie déplus de quatre heures, 

aux moyens présentés la quinzaine précédente par M
e 

Du gin jeune , en faveur de M. Tourlon. 

Le système du sieur Tourton , a-l-ildtt, vient enfin d'être 

développé tout entier devanl vous. Nous connaissons désor-

mais toutes les combinaisons si soigneusement, si obstiné-

ment élaborées pendant plus de deux années. Mous savons 

maintenant sur quelle espèce de titres , de présomptions et 

d 'ind.ces, reposent les prétentions du sieur Tourton , prê-

te niions si excessives cl si dénuées de fondement, qu'en 

arrivant à la discussion du système qu'il vous a préseué , 

je ne sais si je dois m'abandonner aux mouvement d'indi-

gnation que sa conduite soulève ou ne montrer que le mé-

pris qui est dû au ridicule, à la pauvreté des ressources qu'il 

S'est créées pour soutenir cet audacieux procès. 

Une réflexion pénible se présente à tous les esprits à la 

vue de ce débat engagé après vingt-cinq années de liaisons 

intimes entre ces deux hommes qui sont aujourd'hui devant 

vous. Pourquoi tous les anciens témoignages d 'amitié du 

sieur Tourton , ont-ils fait place à des actes violens de haine, 

à l'expression violente d'un besoin de nuire? Comment àdes 

éloges sans réserve, à des flatteries immodérées, ont pu 

succéder tant d 'injures, tant d 'outrages? Comment cette 

sorte d'admiration publiquement exprimée pour le sieur 

Ouvrard, peut-elle être suivie de si injustes accusations , de 

si méprisables diatribes? 

Il semblerait que depuis vingt-cinq années le sieur Tour-

Ion , plein d'une fausse amitié, attendait une occasion fa-

vorable pour spéculer sur celte intimité même, et puisait 

dans la confiance , qu'il provoquait , le moyen d 'assurer ses 

droits. L'occasion a éié mal choisie; ce plan, long-temps 

médité, a été mal conçu; il est si mal justifie' qu'il me suffi-

ra d'invoquer les pièces mêmes produites par le sieur Tour-

10:1 pour faire écrouler tout cet échafaudage de prétentions, 

de réclamations el. d 'injures 

Il est nécessaire cependant de remonter à quelques faits 

étrangers à la cause -.étudie. Celui qui fut pendant si lon-

gues années étroitement uni à M. Ouvrard vient dire qu'il 

n'a cessé d'employer tous les moyens pour soustraire à ses 

créanciers une fortune occulte. L sieur Tourton a-l-il donc 

oublié qu'il fut le confident, l'officieux , le conseiller 7 élé 

de M. Ouvrard , et qu'il se déclarerait complice nécessaire 

des torts qu'il lui reproche, des actions houleuses dont i! 
l'accuse? 

Mais ne sail-il pas tout ce qui s'est passé dans la vie anté-

rieure de M. Ouvrard? PeuL-il donc à ce point dénaturer 

elles présentaient plus d'un danger. M. Ouvrard l'éprouv,. 

en ce moment même. Il a la douleur de voir violer tout» 

les conditions d'un Irailé qu'il a passé , il y a trois ans,
 snil

] 

la sanction du Prince généralissime pour' les fournitures de 
l'armée d'Espagne. 

Cet oubli de toutes les conventions , cet arbitraire ahso-

lu dont il est aujourd'hui viclime , n 'onl-ilspas dû l'attein-

dre avec plus de force avant la restauration , à une époque 

où le gouvernement suivait une marche moins légale? 

En effet.. Messieurs, après avoir fail pendant plus i
e 

djx ans toutes les fournitures des vivres de la guerre et de 

la marine en France , seul et de concert avec M. Vanler-

berghe ; après avoir Satisfait à tous les paiemens du trésor 

pendant plusieurs années avec d'autres banquiers, sous fi 

dénomination de négocians réunis, M. Ouvrard s'est vu 

frappé par un décret de débet de 180G, el constitué ur-

bitrairement débiteur de quatre vingt-sept millions, lorsqu'un 

leur .refusait d'achever la liquidation d-i oes mêmes fourni-

tures. Dans cette position , M. Ouvrard el M.Varilerberglie 

furent obligés, à la fin de 1807 , de suspendre leurs paie-

mens. Ils présentèrent h ur situation à leurs créanciers , 

qui furent convaincus de la fidélité, de leur exposé et îles 

malheurs de leurs débiteurs ; ils furent convaincus que leur 

embarras n'était dû qu 'à la violation des contrats passé, 

avec le gouvernement , el un concordat fut consenti pur 

eux. M. Ouvrant fut rétabli dans la plénitude de sesdrols. 

Telle était la position du sieur Ouvrard quand le proues 

de M. Seguin est venu l 'accabler de nouveau. Ce n'est pa> 

au sieur Tourton , ni surtout à l'un de ses défenseurs, qu'il 

est permis d'ignorer quelles ont été les causes de celte puni-

tion en qui Ique sorte forcée, dont ou vous a parlé. En eliel, 

nous retrouvons ici, quoiqu'ils aient seulement changé de 

place, les deux adversaires qui fullaienl l un contre !'«»!*« 

à l'époque dont il s'agit. 

J'ai dû plaider à cette époque pour M. Seguin contre 

M. Ouvrard, parce que M. Ouvrard élait garant des répéti-

tions exercées par le Trésor; mais ces répétitions du trésor 

étaient injustes. Le commerce lout entier a été révolté de la 

monstrueuse iniquité du décret de 1H09 qui a exigé une 

troisième fois de ivl. Ouvrard des sommes déjà payées. 

Les droits de M. Seguin étaient légitimes ; ils ont élé con-

sacrés par un arrêt qui a condamné M. Ouvrard à lui pirver 

3 millions; mais enfin le Trésor les avait reçus; c'est bu 

qui les doit. M. Seguin seul, a été opposant au concorda 

arrêté unanimement entre les créanciers. 

Comment est-il possible que ce soit vous, M. Tourton, 

qui veniez, dénaturer .devant le tribunal des laits dont 

vous deviez avoir une connaissance si parlaite, si appro-

fondie ? Comment se Lit- il que vous abusiez des notions 

que vous ont procurées vingt-cinq ans d'amitié et de liaisons 

intimes , pour convertir en injures sanglantes des laits qui, 

clairement expliqués , -sont loul-à-lail favorables à voire 

ami i 
Le sieur Ouvrard n'est poinl en état de faillite, et sa po-

sition, dit M« Beryer, doit être comprise. Il a pu se livrer 

à de nouvelles opérations; mais les injustices du gouve.ne-

ment et l'arbitraire sans exemple d'un autre décret de 1009 

le réduisirent à la nécessité de ne pas mettre en éwdence 

les opérations qu'il faisait pour son propre compte. [ ci 

M* Berryer entre dans plusieurs délails relatifs aux vexa-

tions administratives auxquelles M. Ouvrard a élé contant .el-

lement en butte; il explique comment lut engagée la n 

gociation avec la régence d'Urgel.) . 

Un» vaste combinaison s'offrait à son espi it pour la ca-
rnation d'une compagnie des Indes espagnoles, armée ; 1 > 

était dù 4o millions par l'ancien gouvernement espagno , 

c'était une occasion pour lui de faire revivre de justes P 

tentions. Il négocia donc un emprunt avec la régence « 

, gel. Le banquier de cet emprunt, comme je l'ail dl » 

J première audience, devait être M. Ro.ugeinolit de U>v^ 

I bergj muis des discussions s'élant élevées, avec U»
T

 t 



(3) 

iVur rïii gouvernement des cariés > !l prit pour intermédiaire 

M Tourïon qui sans cesse lui offrait ses bons offices. 

'Vie fois lie' d'intérêt avec les événeniens qui se prépa-

raient en Espagne , M. Ouvrard comprit la possibilité de 

fo
;
re d'autres affaires dans le même sens et dans l'intérêt du 

me'me mouvement qui se préparait. Delà une opération sur 

des achats de. riz à laquelle le sieur Tourton ne prétendra 

s cm
'|l ait participé ; de là le marché des vivres-viande 

rassé sous le nom du sieur Dubrac. Le sieur Ouvrard ne 

voulant pas se mettre en évidence , le sieur Tourton y 

figura comme caution, parce que, dans l'habitude de 1 ad-

ministration , les marchés de fournitures sont toujours pas-

sas avec deux parties , le munilionnaire et sa caution. Mais 

k sieur Tourton ne fut caution qu'en apparence; le marché 

fut souscrit dans l'intérêt du sieur Ouvrard seul , et seul le 

sieur Ouvrard en fournit le cautionnement et tous les 

fonds. 

Pour prétendre que "MM. Tourton et Dubrac avaient élé 

associés dans cette entreprise , il fallait dire ce que chacun 

d'eux apportait dans la société ; quelle mise de fonds leur 

avait donné le droit d'y prendre part. Le sieur Dubrac, 

vous a-t-on dit, avait les relations les plus intimes, les de-

grés de parenté les plus heureux avec certains personnages. 

Il était le neveu de tel général , le cousin-germain de tel au-

tre. Cette artieulalion de faits était indispensable pour don-

ner quelque crédit à l'admission du sieur Dubrac dans la 

société, niais ces relations de parenté étaient imnginaires; 

eiics ont élé démenties , tant par lui que par ses prétendus 

parens. ... 

Quant au sieur Toin Ion , malgré tout ce qu'on a dit des 

a\ anlages de la situation financière de sa maison de com-

merce en 182^, les faits sont là pour répondre. J'éviterai d'en-

trer dans les détails. M. Tourïon a profité de vingt-cinq 

années de liaisons et d'intimité avec M. Ouvrard pour accré-

diter contre lui des opinions erronées que le monde a pu 

a lopter aveuglément ; mais dont il ne pouvait, lui Tourïon, 

ignorer l'injustice. Nous n'imiterons pas son exemple. Nous 

n'aurons ni le courage, ni l'indélicatesse de faire ie tableau 

de. sa position pécuniaire ; mais , Messieurs , vous èles 

e.mimerçans , el mieux que moi vous connaisse?, le discré-

t-it dans lequel était tombée celte maison , doul le papier 

ne se faisait à aucun prix ; il nous suffira toutefois de dire 

une l'existence de M. Tourton en i8a3 n'était pas telle 

«["il ne pût pas consentir à être autre chose dans l'entre-

prise que l'associé de M. Ouvrard. Il fut son fondé de pou-

voirs, son mandataire ; M. Ouvrard se proposait et se pro-

pose encore . de reconnaître ses soins par des émolumens 

convenables. Il l'a déclaré dans l'exploit mène d'assigna-

tion en reddition de. compte. 

H n'y a eu qu'un propriétaire du service des vivres-

viande, qu'un seul bailleur de fonds. M. Ouvrard a (oui 

fourni par l'entremise de M. Demachy, ancien agent de 

change. Il avait à celle époque , chez M. Demachy, un 

compte créditeur qui, d'après les pièces que je mets sous 

les yeux du tribunal , s'élevait à 1,269 ,000 fr. 

Vous connaissez les faits sur IfcSqui 1s je reviendrai d'ail-

leurs dans la discussion. Le sieur Tourton n'élève sa préten-

tion d'être associé que pour échapper à une demande en 

reddition de compte. 

Sa prétention est-elle établie? Non , elle ne saurait l'être 

^ une manière légale ; ta loi repousse dans les sociétés or-

•naires toute autre preuve que celle qui résulte de la repré-

, ■
 tlon

 de l'acte même de société; mais le sieur Tourïon 
ne

st pas embarrassé ; ce n'est pas une sociélé ordinaire , c'est 

«ne société en participation qu'il soutient avoir existé. 

ai dit à la première audience que la prétention du sieur 

ourtoh 11e- peut être admise, et qu'il ne peut pas, en 

r»n«iormant à son gré la qualité de la société, invoquer 

j Cme
 ""épreuve tesiimbniale que la loi ne sauvait admettre. 

,1
 ne c

°nnais point d'exemple de l'admission d'une préten-
1Q

n pareille; car l'affaire Tors-Lasonde que l'on a citée ne 
a urait être d'ano,,,,» i i>—A — TI J>,

me 

commerce 

^ iietre d aucune application à l'espèce. Il s'agissait d' 

- «te antérieure à la publication du Code de commets 
Ue SOci6l

« Urinée sous l'empire de l'ordonnance de i6y3. 

M
e
 Berryer développe les raisons de droit et termine eii 

disant : 

Dans la plaidoirie de mon adversaire, la discussion a élé 

divisée en deux parties, il a distingué le service des vjvres-

viande, des services réunis. J'ai élé, dit-il, participant 

dans la première société, j'ai donc élé nécessairement par-

ticipant dans la seconde. 

M . Tourton soutient qu'il a élé associé ; il en fait résulter 

la preuve de ce qu'en effet il signa le marché comme cau-

tion. Mais ce ne fut point une réalité. Il n'a point fait, le 

cautionnement; il n'en a point fourni les fonds; il n'a élé 

caution que de nom. Celle qualité , qui n'était qu'apparente , 

ne peut donc faire présumer un droit réel à la propriété de 

l'entreprise. 

En second lieu , M. Tourton se fonde sur une significa-

tion farte depuis le procès par le sieur Dubrac, qui, obli-

geamment le déclare associé pour un tiers. Mais M. Dubrac, 

dès l'origine de l'affaire , a reconnu qu'il était lui-même 

sans droit ; il a déclaré qu'il n'était que prête-nom. M. Tour-

Ion lui-même a signé cette déclaration ; comment aujour-

d'hui peut-il invoquer une déclaration contraire du sieur 

Dubrac ? 

M
e
 Berrver entre dans l'examen des rails et établit que 

Dubrac fut un simple titulaire, sans droil de propriété ni 

d'association dans l'entreprise. M. Tourïon dit que li 

contre-letre fut faile au profil de plusieurs intéressés. Toutes 

ces allégations sont démenties p;ar les termes même de la 

contre-lettre, qui ne peuvent s'appliquer qu'à une seule 

personne, et non à plusieurs associés ; elle est ainsi conçue : 

H Je soussigné, Auguste Albans Dubrac, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Montmartre, ,11° 128, reconnais 

que la soumission faite en mon nom pour la fourniture des 

vivres viande, des armées d'Espagne, l'a élé pour et au 

profit de M (le nom en blanc), et que le traité passé 

avec S. Exc. le ministre de la guerre, pour régler les condi-

tions de cette fourniture, le 19 février i8:>3, l'a élé égale-

ment pour mon dit sieur , lequel accepte (vous re-

marquerez que ces mois sont au singulier el non au plu-

riel), la présente déclaration , et s'oblige en conséquence à 

en remplir les conditions en l'acquit du di l sieur Dubrac. 

Fait double à Paris, le 8 mars 1823. 

Approuvé l'écriture ei-dessus. 

A. AI.BANS DUBRAC. 

Ait bas de la contre-lettre, se trouve une approbation 

ainsi conçue : 

« Nous soussignés, cautions solidaires du marché passé 

le 19 février 1823 , entre S. Exc. le ministre de la guerre 

et M. Dubrac, pour le service des vivres-vian.de en Espa-

gne, approuvons la déclaration que ledit sieur Dubrac a 

donnée cejourd'hui à mondit sicur (toujours le nom 

en blanc ). 

» A Paris , le 8 mars 1823. 

» Approuvé l'écriture ci-dessus , 

» Signé TOURTON, RAVEL et camp. 

Je me hâle de répondre à une objection de l'adversaire 

qui, invoquant les termes même de la pièce , dit : l'appro-

balion a bien été donnée par moi ; mais ce n'est pas ma si-

gnature Louis Tourton que j'ai donnée , c'est celle de ma 

maison de commerce , ei l'approbation de ma maison d,; 

banque ne peut, nuire à moi individu. 

Mais , Messieurs , il ne s'agit pas ici d'un règlement de . 

compte, il s'agit de la reconnaissance d'un fait, du fait 

que le sieur Dubrac, quoique titulaire de l'entreprise", avait 

souscrit le marché au profil d'ure autre peisonne, et d'une? 

seule personne. Nous pouvons donc argumenter de cette 

approbation qui d'ailleurs, bien que dalée du 8 mars, du 

jour même de la contre-lettre , n
s
a été donnée que le &7 on 

28 mars au moment où MM. Ouvrard et Tourton allaient 

mouler en voiture , et partir ensemble pour Bayonne. C'est 

un fail constant au procès. Ainsi , Dubrac et Tourton oui: 

signé la eonlre-lellre ; la cor.tre-lellrc élail dans les mains 

d'Ouvrard . c'est dans les mains d'Ouvrard que Tourton L'a 
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signée. Ouvrard a fait toute l'affaire : il en a fourni les | 

fonds : il a été l'unique dispensateur des recettes; n'est-fl 1 
pas évident qu'il a seul droit à la contre-lettre ? 

J'ai dit que c'était le seul nom d'Ouvrard qui devait rem-

plir la eontre-lctlre . el la preuve en est dans le choix même 

du dépositaire , dans le choix de M. Demachy. Celui-ci a 

constamment déclaré que c'était M. Ouvrard , et M. Ouvrard 

seul , qui lui avait dit d'exiger que Dubrac signât une contre-

lettre. • 

M. Ouvrard, légitime possesseur de la contre-lettre , l'a 

remplie de son nom , el l'on vous a dit quo son nom était 

devenu une laeiie sur la contre-lettre, el que cette tache, 

l'arrêt de la Cour, avait voulu l'effacer. Non, l'arrêt n'a 

point- effacé le nom de M. Ouvrard, il n'a poini ordonné 

que le nom.de M. Ouvrard disparaîtrait de la contre-lettre; 

H n'y a pas un mol de cela dans les dispositions que je vais 

mettre sons vos veux. 

La plainte du sieur Tourton portait sur deux faits: 

i*' M. Ouvrard avait, selon lui, soustrait frauduleusement 

la eonlre-lellre de M. J>etnachy ; 2° il s'était rendu coupa-

ble d'abus de blanc-seing, en mettant son nom sur la contrô-

le! ire^ 

Deux délits étaient donc signalés; voici la décision qui a 

élé rendue : 

« La Cour , considérant qu'il ne résulte pas des pièces de 

l'instruction que Gabriel-Julien Ouvrard ail retiré frauduleu-

sement la contre-lettre dont il s'agit, des mains de Demachy; 

qu'il a déposé au contraire la lui avoir remise volontairement 

sur sa demande ; qu'il n'est pas établi qu'en faisant cette 

remise volontaire , Demachy ait imposé aucune condition 

à Ouvrard ; 

» Considérant que ledit Ouvrard n'a jamais méconnu 

/pie celte contre-lettre' ait élé lédigée en blanc, el qu'elle 

lui eût été remise en cet état; qu'il l'a même remplie de sa 

main , el sans déguisement ; que ce fait laisse entiers tous 

les droits des parties intéressées , lesquelles se I rou vent dans 

la même situation que si la contre - lettre était encore en 

Maire dans les mains de Demachy ; d'où il résulce que les 

faits allégués dans la plainte ne constituent ni crime ni dé-

lits , etc. 

Ainsi la Cour confirme l'ordonnance qui avait écarté la 

plainte. 

Al
e
 Berryer fils donne lecture des déclarations de témoins 

relativement à la contre-lettre , et qui toutes établissent 

qu'elle fut demandée par Ouvrard et signée par Tourïon en-

tre les mains d'Ouvrard. 

Il examine ensuite tous les fails relatifs au sieur Dubrac, 

Cl qui démontrent que celui-ci n'était que prêle-nom, et 

qu'il fut reconnu pour tel, 

M
e
 Berryer lit une lettre du 3o avril 1823, écrite de Vit-

toria, par M. Tourton lui-même, el dans laquelle il est dit 

en propres termes qac M. Ouvrard esl seul propriétaire du 

service des vivres-viande. 

Depuis cette époque, toute la correspondance de Dubrac 

confirme celte vérité; el le 8 décembre 1823, le sieur Du-

brac rappelle à M. Ouvrard la contre-lettre qu'il lui a 

ihnnèe, et le reconnaît encore comme seul maître de l'en-

treprise, • 

Les inductions tirées de la correspondance du sieur Du-

brac se fortifient par un fait qui n'est pas sans intérêt. 

M. Ouvrard, assigné par M. Tourton, au mois de sep-

tembre , devant le tribunal de commerce de Toulouse, écrit 

à un avocat pour le charger de ses intérêts; il s'adresse à 

M* Decamps, avocat du barreau de cette ville ; mais n'ayant 

pas le lénïps d'écrire lui-même, il l'ail tenir la plume par 

M. Dubrac; el ce même Dubrac que vous savez s'être rendu, 

à la sollicitation de M. Tourïon, partie intervenante au 

procès, rédige cette lettre où se trouve ce passage remar-

quable qui condamne toutes les préteutions de M. Tourton, 

cl, par suite les prétentions futures de M- Dubrac. Nous y 

lisons : 

«M. Tourton de Paris, mon mandataire, est détenteur de 

sommes considérables en écus; il a fait de plus un transfert 

xie cinq millions, et après avoir abusé de son mandai pour 

se iou^ti'.ajrç à ia redduion de sou compte, il a imagine de 

se prétendre sans aucun litre soit verbal soit écrit, assoe'-

de mon entreprise, elc. » ' ■ 

Cette lettre n'est pas produite comme un titre . p
mso

, 

ce n'est, pas le sieur Dubrac qui l'a signée, et que c'est Oft 

vrard qui y parle; mais il a écrit lui-même une lettre q,,~i 

condamnait d'avance tout le système qu'on élève aujourd'hui 

et ce fait se réunit de la manière la plus victorieuse à l'en-

semble des fails que je viens de dérouler devant vous. 

M* Berryer termine cette partie de la discussion en ana-

lysant la signification faite à Toulouse en 1S24 au nom d» 

sieur Dubrac, el dans laquelle celui-ci déclare qu'il -y aurait 

eu société de compte à tiers entre Ouvrard, Dubrac et 

Tourton. lien fait ressortir toutes les contradictions, et rap-

pelle au tribunal qu'anlérieuremenl à cette signification le 

sieur Tourton, qui n'avait pas encore arrêté le plan de ses 

réclamations et le système de sa prétendue société, avait 

dit dans une requête présentée au tribunal de Toulouse 

que Dubrac, donl il veut faire aujourd'hui un associé, parce 

que celui-ci le reconnaît lui-même pour tel , n'élait qu'un 

simple prête-nom pour Tourton el Ouvrard qui , duus ca 

premier système, auraient élé associés de compte à demi. 

Une seconde contradiction , c'est que Dubrac se prétend 

aussi associé dans les transports et services réunis des subsis-

tances, ce donl M. Tourïon ne convient pas. 

Ainsi, dit AL Berryer, il est démontré que Dubrac ne 

fut qu'un prête-nom, qu'il a reconnu par la contre-lettre 

que le marché des vivres-viande n'avait point élé passé 

pour sou compte; il est prouvé que le 3o avril, Tourton qui 

avait signé la première contre-lettre, a une seconde fois 

reconnu dans une lettre adressée à l'intendant en chef 

qu'Ouvrard élail seul propriétaire. Toute la correspondance 

de Dubrao vient à l'appui de celle vérité qui n'est démen-

tie que par la sgnifiealion que Tourton s'est fait faire depuis 

le procès, mais qui ne peut et re un litre pour lui , puisqu'elle 

esl émanée d'un homme qui lui-même n reconnu être sans 

droit et sans qualité. 

M* Berryer arrive à la troisième partie de sa discussion, 

et examinant la correspondance qui a existé entre M. Ou-

vrard et M. Tourïon, il soutient que ce dernier 1i'a jamais 

agi ni correspondu comme associé, qu'il considérait Ou-

vrard comme seul entrepreneur, et lui soumettait loulcsles 

mesures qu'il prenait. Il établit que, M. Ouvrard a fait 

seul les modifications des traités à Vittoria et à Madrid , 

que seul enfin il en a consenti la résiliation, qu'il a 

discuté seul et réglé seul les conditions de la résiliation, et 

que Al. Tourton n'a élé averti de ce qui s'est passé à eelégnrd 

que quatorze jours après que fut rendue l'ordonnance de 

résiliation des marchés à Brivfesca , le i4 novembre» 

Al. Tourton fui donc toujours considéré comme étranger à 

la propriété de l'entreprise. 

AI* Berryer examine ensuite quelle peut être l'impor-

tance dans le procès . de lotîtes les lettres écrites par des 

tiers , des enveloppes de lettres , des feuilles de roule, et 

autres pièces de ce genre où Al. Tourton est dénomme 

m u ni lion naire général . 

Qu'esl-ce que cela prouve, dit-il ? On acru que AL Tour-

ton , qui avait les pleins- pouvoirs du munitionuaii* était 

muiiilionnajre lui-même. Les façons de vivre de AL Tour-

ion , les dépenses qu'il faisait avec l'argent de Al. Ouvrard , 

l'intimité qui régnait entre eux, son ton, ses discours, l im-

portance qu'il donnait à sas liaisons, à ses amitiés, tout a 

pu faire croire qu'il était associé ; mais celle opinion , ceu« 

notoriété qu'il a créées lui-même ne prouventpas l'existence 

supposée d'un contrat verbal entre les parties. 

Une de ces lettres semblait plus significative ; c'était celle 

de l'intendant militaire Kegnaull. Il a donné , en éflet , 

AL Tourton la qualification d'associé. Nous nous sommes 

adressés au ministère de la guerre, qui a répondu que ceW 

ne signifiait rien , que c'était une erreur. . 

Toute cette correspondance dont on abuse ne prouvera^ 

pas autre chose, si ce 11 'esl qu'il y avait apparence de so \ ? 

lé; mais il faut laisser de cote les apparences et toutes ie 

lausses opinions qui en sont résultées. 

Le major-général Gnilleminot , vous a-t-on dit • ^ 

savoir la vérité , et il v a une lettre . du 20 avril , aurt ; -
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par MM. Tourïon , Ouvrard et Dubrac : donc , sécrie 
Tourton, nous étions associés! 

je vous répondrai que le même jour il y a eu une lettre 

idressée par le général Guiileminot à MM. Ouvrard et Du-

J)rac • le
 1101,1 d

°
e
 Tourton ne s'y trouve pas. Je vous dirai 

ensuite qu'à des époques plus éloignées, et lorsque M. Guil-

lemiuot pouvait mieux connaître la position des parties . il 

n'écrivait pas de manière à faire croire que M. Tourton fut 

véritablement associé , puisqu'il dit dans une lettre à M. Ou-

vrard dont je vais, vous donner lecture. 

Le 27 juillet 1823. 

« Monsieur le Mnnitionnaire général, 

J'ai prié "M. Tourton d'obtenir de vous une commission 

d'aide garde-magasin pour M. Trez.e! , auquél je porte le 

ibis grand intérêt. Je désire beaucoup que dans la journée 

vous m'envoyez, sa nomination. Je tiens particulièrement 

pire pleinement rassuré à cet égard avant mou départ de 
Madrid . 

Je compte sur voire obligeance dont je vous serai très 
reconnaissant. 

Je suis, Monsieur, voire très humble et très obéissant 
serviteur, 

Le major général, 

E. GuiLLEMINOT. 

On insiste et l'on dit :-M; l'intendant militaire Sicard , 

qui a passé les marchés , savait bien que nous élions associés. 

Il l'a dit en termes exprès ; il a même dit dans une de ses 

déclaration» qu'il avait élé rassuré par lé nom de M. Tour 

ton. . 

Je ne vois pas vraiment ce qui a pu rassurer M. Sicard ; 

ce n'est certainement pas l'éclat actuel de la maison 

Tourton, Ravel et compagnie. Disons sans détour que celte 

déclaration de M. Sicard ne prouve rien , puisqu'il n'a pas 

fait signer M. Tourïon comme caution; c'est un moyen de 
sa délense qu'il a arrangé comme il l'a pu. 

Il .n'y. a pas plus d'induction à tirer de la correspondance 

de M. Gmndler, de M. Rolhenbourg et des autres généraux, 

non plus que de la correspondance des employés Monget et 

Lemiple. Toutes ces letlres ne peuvent établir le fait de la 

société, parce qu'elles sont émanées d'étrangers; de plus, 

«'lies sont loin d'être concluantes, parce qu'elles ne sont pas 

des preuves de l'existence d'un contrat de société; mais seu-

lement de l'opinion qu'un contrât de société pouvail avoir 

«J lieu; ce qui .esl bien diliérent; et tellement différent 

<)ue M. Tourton n'articule pas que jamais 

l^sse p| ne sait pas même dans quelles proportions la .société 
a

ele bute. 11 prétendait d'abord que célail une société- de 

compte à demi ; aujourd 'hui . pour sè plier aux pi éleulions 

«ustoiiï Dubrac, il est obligé do se restreindre à une société 

«e compte à tiers ; el il soutient que, dans l'absence des sti-

pulations, le partage entre les associés doit être égal; enfin, 

Eïetendani, prouver qu'une participation a été convenue, il 

avoue qu'aucune pari n'a été fixée. 
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 Pfé^nté M. Ouvrard comme en faillite , ill'a 
.5= u avoir ■ ' • 

'Hier Us 

paver. 

T, 

. '"ag'ué des combinaisons frauduleuses pour 

creanciers et toucher les fonds du service 'sans 

ourton prélent 

'"ancenvres, 
ùul c 'ci n'est 

memequ il s'est refusé à ces coupa-

et que telle a été la cause de la rupture, 

que calomnie. Le gouverne, nenl se refu-

sait à payer le prix du traité, sur une violation mani-

feste de l'ordonnance de Rriviesca. Le ministre suspendit 

lespaiemens; M. Ouvrard pensa alors qu'il ferait bien de 

payer par mains tierces les créanciers el de se présenter en 

leur nom , en invoquant le décret de Posen , piour obtenir 

plus favorablement du trésor les paiemens qui étaient dûs. 

M. Tourton n'a point repoussé cette mesure, il n'en avait 

pas le droit; d'ailleurs l'injustice de l'administralion la ren-

dait légitime, elau conlraireM. Tourton écrivait le 23 avril, 

qu'il allait agir dans le sens que lui donnait M. Ouvrard, 

et qu'il lui proposerait des moyens plus efficaces. 

Mais pour acquérir les droits des créanciers , il aurait 

fallu que M. Tourton remit à M. Ouvrard les fond» dont il 

s'était emparé, et qu'il avait fait disparaître en les expé-

diant secrètement en France; c'est à cette restitution qu'il 
h'apas voulu consentir. 

M. Ovivrard réclamait avec instance des remises que M. 

Tourton devait lui envoyer pour la liquidation de son en-

treprise. Il éprouvait les plus grands, les plus pressants be-

soins de fonds; il en réclamait par tous les courriers et ne 

recevait que des réponses insignifiantes. 

Ainsi dans le dossier même de l'adversaire, dans là liasse 

des lettres de M. Ouvrard à M. Tourïon, j'en trouve une 

du 3 novembre où se trouvent ces plaintes adressées par lui 
M. Tourïon. 

« Aucune de vos précédentes ne m'a encore fait connaître 

l'emploi des sommes que vous avez reçue-. » Dans cette 

même lettre; il ajoute : « J'ai des raisons pour que vous 

i>e fassiez, connaître la vérité. » 

Le 26 janvier M. Ouvrard s'explique encore de même vis-

à-vis de M. Tourton, ellui demande satisfaction de la situa-

tion des comptes. 

Dans les minutes que j'ai entre les mains, et dont les ori-

ginaux se trouvent dans celles de M. Tourton, je vois une 

lettre de janvier 1824 , dans laquelle il renouvelle ses ins-

tances en reddition de compte, et presse M. Tourton de 
répondre catégoriquement. 

C'est à cette lettre que Tourton répond définitivement le 

3i janvier 1824, et expose qu'il a disposé des fonds en les 
cachant. . 

Telle esl la réponse à cette lettre si pressante. M. Tourton 

dit qu'il a élé obligé d'employer, pour la sûreté des fonds et 

pour les mettre à l'abri des moyens tels qu'il ne les a plus à 
jsa disposition, 

Le 9 avril, M. Ouvrard répond à 'M. Tourlo 1 par une 

nuire lettre confidentielle, et dans le«sein de l'intimité, il 1 

lui exprime ses craintes sur le parti qu'il a pris de cacher les 

fonds, ej sur l'impossibilité de les faire parvenir.' 

Le sens de cette lettre est évidemment que, pressé par 

les besoins, M. Ouvrard se plaignait de n'avoir plus à sa dis-

position les fonds enfouis par son fondé de pouvoirs. 

M. Tourton répond par une longue lettre qui débute par 

ces mots : Depuis /rente ans que nous vivons dan< l'intimité. 

11 termine en promettant des explications à leur prochaine 

entrevue; ces explications ont enfin été données : c'est le 

procès actuel ! elles ont élé simples. Vous demandez , a dit 

le sieur Tourton , que je vous rende des comptes , que je 

vous remette des fonds ? Je ne vous rendrai pas de compte, 

je ne vous remettrai aucune somme, je suis associé. C'est 

ainsi qu'après ces protestations de déférence et de dévoue-

ment, il s'est inis au nombre des persécuteurs de M. Ou-

vrard , cl l'a accablé d'injures, en disant que M. Ouvrard 

se regardait corn ne un génie créateur, qu'il se regardait 

comme le futur dispensateur des trésors des deux «méri-

ques , et se croyait déjà ministre des finances en Espagii 

Ces rêves d'ambitions el de vanité ,■ s'ils avaient existé
 f 

qui donc les aurait fait naître ? Ce ne- fui. jamais la pensée 

de M. Ouvrard, mais au contraire celle, de M. Tourton 

qui, faisant l'officieux eu toul.es choses ,. accablant de ca-

resses el de prévenances son ancien ami jusqu'au jour 0 ~ 

il devait rompre avec lui d'une manière si 'toYidaleu^e^t 

mettre les injures et les calomnies à la place de^tt^dWfétion, 

éeiivuit n M. Ouvrard qu'il S» ai) eu une entrevue avec M. 

de Gallifei , et avait su de Inique l'on préparailain nouveau 

ministère composé de M. le iiaron d' Drôles , préaident du 
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conseil, el ministre de la guerre ; M. Lalorre Garcia, mi-

nistre des grâces et justice; M. Bargas , actuellement am-

bassadeur à Rome, ministre d'état; M. l'e'vêque d'Osma , 

ministre du culte; M. Salazar, ministre de la marine; 

M. J. Ouvrard , ministre des finances , et en cas d'opposi-

tion, directeur général du crédit public. 

Je ne vous lirai pas ce que celle lettre contient de basses 

et de plates flatteries, je n'en citerai que ce passage : • Vous 

» êtes le seul homme duquel il puisse (le baron d'Eroles) 

« espérer les ressources de toute nature, nécessaires pour 

» tirer l'Espagne de son agonie, lui faire recouvrer pu is-

» sauce et prospérité, y introduire tous les germes d'indns-

» trie, et illustrer un ministère donl le baron n'accepte la 

» direction qu'avec l'intention bien prononcée de sortir de 

» l'ornière dans laquelle l'administration s'est traînée de-

» puis bien des années. » 

M. Ouvrard, dans sa réponse, n'a garde de s'expliquer 

sur celle composition d'un ministère chimérique, et M. Tour-

ton , dans une attire lettre se plaint de son silmce à cet égard 

tout-à-fait inattendu-

Telle est la vanité de cet homme qui, selon vous, voulait 

être ministre des finances, C'est vous qui prenez soin d'ex-

citer son ambition, c'est vous qui sollicitez le baron d'E-

roles, c'est vous qui l'accablez de flatleries, et vous vous plai-

gnez ensuite de son silence loul-à-fail inattendu ! 

Je vous ai fait connaître, Messieurs, les causes du procès, 

le transport frauduleux opéré à grands frais et avec des 

droits d'enregistrement énormes de cinq millions de francs, 

nos demandes réitérées de reddition de compte. Enfin on 

oppose aux réclamations les plus justes, des prétentions mal 

fondées et dénuées de toute espèce de titre. Tel a été le 

motif ou plutôt le prétexte de celte action judiciaire qui ne 

saurait triompher devant vous, prolecteurs des droits légi-

times. 

Le sieur. Ouvrard demande que vous fassiez justice des 

prétentions que forme contre lui le sieur Tourton après 

vingt-cinq ans d'amitié et de liaisons intimes. Il le demande, 

non pas seulement dans l'intérêt de la cause actuelle, mais 

il a us désintérêts plus généraux que ceux de M.Julien Ou-

v ard, ou de M. Victor Ouvrard. 

Il faut bien établir quelques principes , quelques doctrines 

en faveur du commerce lui-même. Il n'est pas impossible que 

des affaires s'engagent comme celle-ci s'est engagée, et il 

ne faut pas ensuite qu'on suppose une prétendue société en 

participation , sans aucun titre , sans aucun droit, sans au~ 

ou ne pièce qui puisse l'établir. Si l'on abuse d'anciennes liai-

sons . de confidences intimes , la bonne-foi sera renfoncée 

dans le cœur , la confiance ne pourra plus se livrer à au-

cun épanchemenl. C'est donc la cause du commerce tout 

entier qui se présente devaut vous ; c'est elle que vous êtes 

appelés à proléger. 

La cause est continuée au samedi 1
er

. avril pour la répli-

que de M* Dupin jeune. 

aceeplée par l'administration dans la forme exigée
 Dar

 e 

ticle 12 de la loi du 8 mars 1810, ainsi conçu • „ i „ " 

» que les propriétaires souscriront à la cession qui C~ 
» sera demandée , ainsi qu'aux conditions qui leur sero^ 

» proposées par l'administration , il sera passé entre le nro 

» pnétaire et le préfet , un acte de vente qui sera réîli»"' 

» dans la forme des actes de l'administration, et dont U 

» minute sera déposée aux archives de la préfecture. » 

Voici l'ordonnance intervenue le 16 novembre 1825. 

« Considérant que la décision du ministre de l'intérieur 

ayant été rendue sur la demande du sieur Hébert et contre 

lui , ce dernier est nécessairement recevable à se pourvoir 

contre cette décision , quels que soient d'ailleurs ses titres 

et sa qualité ; qu'au surplus , notre présente ordonnance ne 

préjugera rien sur les droits des parties qui ne seraient pas 

représentées par le sieur Hébert, ou qui ne le seraient pat 
valablement ; 

« Considérant au fond qu'aux termes de l'art. 12 de la 

loi du 8 mars 1810, outre le consentement des propriétaires 

à la cession de leurs terrains, il faut encore pour opérer 

la translation des propriétés, qu'il ait été passé entre eux et 

le préfet, un contrat de vente dans la forme des actes d'ad-

ministration ; ; 

» Considérant, qu'il résulte des pièces produites , et no-

tamment de la lettre du préfet du département de l'Eure, 

du 3 janvier i8i/
f

. que l'autorisation de passer ces contrats 

administratifs ne lui a élé transmise pour la première fois 

que dans les derniers jours de 1819 ; que dès-lors, les cé-

dans du S
r
 Hébert n'avaient pas eessé d'être propriétaires des 

terrains employés à la confection des deux routes; et qu'ainsi 

la déchéance prononcée par l'art. 5 de cette loi ne pouvait 

pas leur être appliquée. 

Art. 1". La décision du ministère de l'intérieur du 22 

juin 1822 est annulée. 

CONSEIL D'ETAT. 

Expropriation pour utilité publiqi.e. — 

l 'indemnité. 

Paiement de 

Le sieur Hébert , entrepreneur des ponts-et-chaussées se 

rendit cessionnairc de diverses créances provenaut d'expro-

priations opérées dans les années 181 1 et l8l3 , pour l'a-

chèvement de la route royale dEvreux à Breteuil ,~et de 

la roule départementale des AndeSys à Rouen. Le 22 juin 

1822 , le ministre de l'intérieur prétendit que les proprié-

taires expropriés avaient encouru la déchéance pour n'avoir 

pas produit leurs titres dans le délai fixé par la loi du 25 

mars 1817, art. 5 , et rejeta par ce motif la demande du 

sieur Hébert, qui réclamait les sommes dues pour les indem-

nités convenues. 

Sur le pourvoi du sieur Hébert contre la décision du mi-

nistre , le Conseil d'Etal a établi un principe important , 

c'esl' que les particuliers qui oiit cédé leurs propriétés ne 

cessent d'être propriétaires qu'au moine.it où la cession est 

TRIBUNAUX ANGLAIS. 

La Cour d'assises d'Oxford avait à prononcer sur une ac-, 

lion en dommages et intérêts résultant de la violation d'une 

promesse de mariage, intentée par une jeune veuve, mis-

ti iss Peak , contre M. Wedgvvood , écuyer, l'un des plus ri-

ches habilans de la province, et qui passe pour million-

naire. La cause élaitsoumise à un jury spécial dont plusieurs 

\ membres avaient le rang de baronels. 

M. Campbell, avocat de la plaignante, a dil : 

« Cesl avec une vive satisfaction que je plaide devant un 

jury composé de l'élite du comlé une cause digne de tout 

voue inlérêl. Vous jugerez si M. Wedgvvood a tenu la con-

duite d'un homme d'iionneur, el s'il t'a pas indignement 

abusé delà crédulité de ma cliente. Voici les fails : 

» Avant que mistriss Peak devint veuve, M. Wedçwood 

s'était lié d'amitié avec son mari, marchand mercier à Ches-

ter. H faisait cliez lui des visites fréquentes , sous prétexte 

d'emplettes de bonneterie, el il ne négligeait pas l'occasion 

d'adresser quelques paroles galant» s à sa compagne. Après la 

mort de M. Peak, il fut des premiers à offrir des consola-

lions à sa veuve , et lui proposa de partager sa fortune. Mis-

iriss Peak rejeta ses propositions, à cause de la dispropor-

I lion d'âge;
 car e

'le compte à peine trente-cinq ans, et 
1
 M. Wedgvvood esl plus que sexagénaire. Cependant noire 

amoureux vieillard fit tant d'instances ; il prolesta de la pu-

re. é, de la délicalesse et de la vivacité de ses senlimens dans 

tant de galantes missives, que mistriss Peak consentit ennu 

à prendre les conseils de son père , et. de l'aveu de celui-ci, 

agréa les propositions de M. Wedgvvood ; qui ajoutait au 

don de sa main im contrat de 3oo 1. st. de rente. Des ce 

moment les visités de M. Wedgwood devinrent plus fré-

quentes , au point qu'étant allé voir sa future à Chcsler, 

tomba malade chez elle, et fut obligé d'y faire un long sé-

jour. Après sa guérison, il continua sa correspondance: qu 

devint plus tendre que jamais, quoique ses lettres ne brdie» 

point en généralpar le style, ai par l'orthographe. 

Le défenseur donne lecture de plusieurs de ce* lettres , 
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f^l 'continue M. Campbell, le défendeur ajoutait aux pro-
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es
 journaux se sont fait un plaisir d'en répéter le leu-

j°
irf

a
'in des espèces de fac-sim'de , où ils ont scrupuleusement 

"""loutesles fautes de grammaire et d'orthographe. Cepen-

teslalions d'une tendresse qui , disait-il , ne finirait qu'a-

vec sa vie, une offre non moins séduisante , celle d'une do-

nation de sept cents livres sterling. Mistriss Peak se dUpo 

sait à rentrer sous le joug de l'hyménée , lorsqu'elle reçut la 

lettre suivante qui fit sur elle l'etfet d'un coup de foudre. 

» Ma chère dame , je viens d'apprendre de différentes per-

sonnes d'une manière très-posilivé , que vous avez passé 

l'âge d'avoir des enfans, et que vous êtes d'une santé extrê-

mement délicate, Je suis donc ©biigé de retirer la parole 

que je m'étais fait, un plaisir de vous donner, en vous sou-

haitant toutes sortes de prospérités , et en vous assurant de 

tout mon respect. Ayez bien soin de m'envoyer parle coche 

Je Newcasllc , plusieurs paires de bas el les mouchoirs que 

j'ai laissés chez vous, et de me faire savoir ce que je vous 

dois pour leur prix. Je suis pour la viè, ma chère dame, 

votre respectueux serviteur, signé WEDGVVOOD. 

» P. S. Toutes réflexions faites , je joins à la présente un 

billet de banque d'une livre sterling pour le prix des objets 

dont vous m'avez fait cadeau. Si je vous suis redevable d'une 

somme plus forte, ayez la bonté de m'en instruire. »
 1 

On ne saurait, a dit l'avocat, terminer d'une manière 

plus brutale el plus déloyale une pareille aventure. Cette 

violation delà foi promise a élé rendue encore plus insul-

tante par d'autres lettres où M. Wedgwood donne à enten-

dre des choses que mistriss Peak affirme ne pas avoir eu' lieu. 

Vous accorderez doue à celie-ci une réparation proportion-

née à l'offense. 

M. Jevvis, avocat de M. Wedgwood , a répondu par une 

plaidoirie très-spirituelle, que les journaux anglais citent 

comme un modèle de bonne plaisanterie. Il faut avouer, 

a-t-il dit , qu'on ne comprend' point les torts dont se plaint 

mistriss Peak; car elle esl belle, jolie, aimable, elle est dé-

lurrasséed'uii vieux soupirant qu'elle a long-temps dédaigné, 

elle en trouvera certainement de plus aimables, enfin elle est 

veuve, elle n'a rien perdu, de quoi peut-elle se plaindre ? 

Le juge l'ark , qui tenait l'audience , s'est allaehé dans son 

résumé à démontrer la gravité de l'affaire, et a déclaré que 

les jurés ne pouvaient s'empêcher d'accorder de forts dom 

mages et intérêts. Ce magistrat, qui s'est déjà montré l'en-

nemi de la publicité des débats judiciaires, a terminé en ex-

primant le regrel de voir l'auditoire rempli des plus jolies 

femmes de la ville. Si j'en avais élé le maîlre, a-t-il dit, 

) aurais exclu les personnes du sexe, et je n'aurais pas per-

dus quelles entendissent des détails plus ou moins grave-
leu

*, et laits pour alarmer leur susceptibilité. 

Le chel du jury a demandé quelle pouvait être la fortune 

de .VI, Wedgwood ,et s'il jouissait de celle qu'on lui sup 
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 que le jury ne devait point se 

ceder d'après les bruits populaire» el ne devait prononcer 
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 'es dommages et intérêts qu'en' son âme et conscience 
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ouV ™% Redmayne et Wilson , magistrats , c'est-à-dire 

^ciers de police du bourg de Lancaslre , ont été traduits 

-sWes assises de la même ville, sur la plainte portée 
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res qui s'y étaient commis. Marguerite Vesey s'était d'abord 

soustraite par la fuite aux recherches de la police , elle fut 

enfin arrêtée et envoyée dans une maison de correction 

pendant un an , comme étant accouchée de trois enfans 

qui pourraient se trouver un four à la charge de la 

ville. L'acte du parlement en vertu duquel cette mesure de 

gueur eut lieu , autorise les magistrats à rendre la liberlé 

aux femmes qu'ils ont fait détenir, si au bout de six semaines 

on leur exhibe un certificat de bonne conduite. Marguerite 

Vesey ne manqua pas de répondans : mais les magistrats 

refusèrent d'avoir égard à sa supplique , el il la laissèrent 

en prison pendant onze semaines de plus, jusqu'à ce qu'en-

fin la réclamante s'étant adressée à la Cour du banc du Roi, 

es portes de la prison lui furent ouvertes. 

La belle prisonnière a profité des premiers momens de sa 

iberté pour intenter contre les magistrats de Lancaslre , 

une action en dommages et intérêts. Ce qu'il y avait peut-

être de plus extraordinaire dans la cause était l'intervention 

du colonel Bradshaw , qui , par le ministère de son procu 

reur {attorney) , a demandé acte de ce qu'il offrait d'indem 

niser la paroisse de toutes les sommes qu'elle pourrait avoir 

un jour à payer au sujet des bâtards nés ou à naître de la ré-

clamante. Entendu comme témoin , il se plaignit amère-

ment de l'illégalité des procédures de ses collègues; à quoi 

répondit que lui-même avait , il y a peu de mois , faitsu-

bir une année d'emprisonnement à deux femmes qui se 

trou -aient exactement dans un cas semblable. 

L'avocat des défendeurs a tonné dans sa plaidoirie de-

anl le jury contre la cjnduite du colonel Bradshaw, galant 

suranné , et qui, revêtu des fonctions de la magistrature et 

de celles de colonel dela milice , n'avait pas craint de se dé-

clarer ouvertement le protecteur du vice. Il a supplié le ju-

ry > au nom de la morale publique , s'il croyait devoir ré-

soudre la question de culpabilité par 1 affirmative , de té-

moigner son indignation en n'adjugeant que la quotité la. 

j lus minime de dommages et intérêts. 

Le baron Hullock, président de la Cour, a résumé les dé-

bats et a émis l'opinion qu'on ne pouvait s'empêcher de dé-

clarer les magislrats coupables de détention arbitraire; 

mais que l'appréciation des dommages et intérêts devait avoir, 

liou d'après les circonstances extrêmement atténuantes qui 

résultent des débals 

Le jury a prononcé en effet en faveur de la plaignante, 

mais ne lui a adjugé qu'un furthing\ deux liards ), de 

dommages el intérêts. 

Celte affaire a fait beaucoup de bruit dans la petite ville 

de Lancaslïe ; les quolibets et les chansons épigrammatiques, 

pleuventde toutes parts sur le colonel de milice BruJsh;ttr, 

que l'on quai fie de chevalier du beau sexe el de protecteur 

de tous Us bà.ards nés et a ua!tr\ 

DiiPAîtTEME'vS. 

( Correspondance particulière. ) 

Le tribunal de Krest el le Iwrreau de cet arrondisse-

ment sont depuis long-temps en opposition sur une question 

très-importante, et qui touche de prés à l'indépendance de 

l'ordre des avocats. Il s'agit de savoir si les avocats qui exer-

cent dans 1 arrondissement, mais qui ne résident pas au 

chef-lieu où siège le tribunal', doivent ou non faire partie 

du lableau. Voici les faits : 

En exécution de l'ordonnance royale du 20 nov. 1822, 

et sur l'invitation de M. le procureur du Roi , les avocats 

appelés d'après l'art. 7 à coinposerle conseil de discipline, 

procédèrent, le a3 février 1824, à la formation du tableau. 

Il comprenait 22 avocals et 5 stagiaires. 

Mais le 10 avril suivant, le tribunal, sur l'exposé de 

M. le procureur du Roi, prit une décisiou qui déclara nul 

le projet de tableau dressé le 23 février, et porte art. 4 : 

« Le nombre des avocats inscrits sur le tableau par nous 

fui à l'instant, pour être annexé au présenL, n'atteignant 

pas celui de 20, nous déclarons que les fonctions du conseil 

de discipline dvdit ordre seront remplies par nous, a 
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Le principal considérant est ainsi conçu : 

ce Attendu queceuxqui veulenlêlre inscritsau tableau de 

l'ordre des avocats du tribunal doivent résider devanl lui , 

puisqu'ils peuvent être nommés membres du conseil de dis-

cipline, lorsque leur nombre atteint celui de 20, aux termes 

de l'art. 10 de l'ordonnance du 20 novembre 1822; mem-

bres du bureau des consultations gratuites ou être nommés à 

la défense des prévenus , tant devant, les nombreux et divers 

conseils de guerre, que devant les tribunaux maritimes 

établis à Brest ,. ou être appelés à donner des consul-

tations pour des communes , des hospices , des mi-

neurs. Qu'ils sont de plus soumis à la surveillance du 

cotise 1 ! de discipline , et que rien de to t cela n'est 

possible, s'ils ne résident, point et n'ont point leur cabinet 

dans la ville où siège le. tribunal ; qu'ainsi el pour ces causes, 

par arrêt du parlement du 5. mai 1701, rapporté par Four-

nel, toms 2 , page /
t
88 , et rendu sur la demande du bâ-

tonnier auquel se joignirent les gens du Roi , fut-il décidé 

que nul ne pourrait être inscrit sur le tableau , s'il ne faisait 

la profession d'avocat, et s'il n'avait un domicile constant et 

connu à Paris. » 

Les avocats virent dans cette décision une fausse inter-

prétation de l'ordonnance royale du 20 novembre 1822. Ils 

firent donc imprimer leur tableau, et le déposèrent au 

greffe du tribunal. Depuis, les choses sont demeurées à-peu -

près dâns le mêmeélat. Mais le barreau deBrest se prop ose 

de porter incessamment à la Cour royale ses réclamations à 

cet égard. 

» Il a en sa faveur l'opinion manifeste de M. le profes-

seur Carré, qui traite la question dans son dernier ouvrage 

sur l'organisât on et la compétence , { t. 1, p 4 12 - ) 

—-Le nommé vigneron , âgé de trente-huit ans, né à Rou-

vaux, arrondissement de Verdun, déjà condamné à deux 

ans, puis à cinq ans d'emprisonnement, pour vols, p;évenu 

d'attentat à la pudeur, avec violence, sur la personne de sa 

fille, âgée de seize s dix-sept ans, a été renvoyé parla Cour 

rovale de Nancy devant le tribunal de Saint-ruihiel, qui, 

par jugement du 26 février, l'a condamné à une "année 

d'emprisonnement et 16 fr. d'amende, comme coupable 

d'outrage public à la pudeur. Il est résulté des dépositions 

des témoins, que plusieurs personnes accourues aux cris de 

la jeune fille avaient -empêché-- le prévenu de consommer 

ses projets incestueux. 

—La ville d:- Laval (Mayenne)vient d'être témoin d'un sa-

crilège commis dans l'église de Sainl-Vénérand. Pendant la 

nuit du 2ï au 22 mars, le tabernacle du maître autel a été 

brisé. Des hosties consacrées, répandues sur l'autel et par-

terre, ont été foulées aux pieds, et portent des empreintes 

de clous et de boue. Sur la place de l'ancien cimetière , près 

de l'église , on a retrouvé -le pied. d'un chandelier en cuivre 

argenté. Un ciboire eu argent, la grande lampe du chœur, 

en cuivre aargeuté, un petit reliquaire eu argent, un 

lunette en argeuldoré reufermairi la grande hostie, Un voile 

noir, ont été enlevés, Il parait que les voleurs s'étaient cachés 

dans l'église. Tantes les effractions étaient intérieures M. le 

procureur du Roi el l'un de ses substituts i,e sont transportés 

sur les lieux. On a arrêté el interrogé cinq étrangers; ils ont 

été relâchés. 

— Un infanticide a élé commis il y a quelques jours dans 

la commune de Moutsurs (Mayenne). Le nouveau-né a été 

jeté à l'eau. Une domestique, âgée de trente-sept ans, nom , 

niée Anne Racine , est arrêtée. L'inculpée a d'abord r.ié son 

accouchement. Elle a ensuite déclaré qu'elle avait été regar-

der des singes pendant sa grossesse, et que Crovant être 

accouchée d'un singe, elle s'était empressée de le jeter à 

l'eau. Anne Racine sera sans doute jugée dans le mois de 

juillet prochain. 

PARIS , le 27 mars. 

M. Bernard, avocat de Rennes, chargé de la défense de 

la famille la Chalolais dans l'affaire eh diffamation hueni 

contre l'Etoile , est. arrivé à Paris. 

— Un nouveau journal littéraire qui s'annonce comme le 

successeur de la Lorgnette, vient de paraître sous le titr 

du Mentor. MM. Coniam et Hubert-Brière ont mis opposf 

tionà cette publication , au nom de plusieurs actionnaires 

de celte dernière feuille. 

— M. Fournier -Vernenil, auteur d'un écrit intitulé -

Pari;, tableau moral et philosophique , saisi , il y a peu d
e 

jours , à la requête du procureur du Roi, est cité à compa. 

raitre le mercredi 5 avril prochain devant le tribunal de po-

lice correctionnelle. 

— Une femme entre deux âges et d'une mise déceute se 

présenta, mardi dernier, chez M
lu

 Ramard , marchande 

mercière, pour lui faire une commande; mais, comme on 

ne put lui fournira l'instant les objets qu'elle demandait , it 

fut convenu qu'elle viendrait lés prendre le lendemain. Elle 

ne reparut que le jeudi suivant , el celte fois, incertaine 

dit-elle , sur le choix , l'inconnue pria M Ue Ramard de l'ac-

compagner chez sa maîtresse, M
me

 Duvïllier, qui se déci-

derait elle-même. 

• La mercière , chargée de la marchandise, se met en route. 

Arrivée an coin de la rue indiquée, la. soi-disant femme de-

chambre lui montre la maison de Madame , el l'engagea 

s'y rendre seule, tandis qu'elle même va chercher une cou-

turière. La trop confiante M lie Ramard poursuit son chemin. 

Aussitôt revenant sur ses pas , la femme rentre dans la bou-

tique , et, s'adressanl-à la jeune fille qui en avait la garde, 

elle lui demande un carton rempli de tulles et de rubans que 

M
11
' Ramard a oublié. On devine sans peine les suites de 

cetle aventure- La marchande ne trouva point de daine ltu-

viller , et le carion avait disparu. ■ 

— M. Gaichies , président henoraire du tribunal de pre-

mière instam e de Condom , a terminé le 5 mars son hono-

rable carrière à l'âge de 82 ans. 

— Le onze du courant, à 1 1 heures du malin, le nommé 

Brocard, ex-desservant de la chapelle du Pradet, condamné 

par contumace à la peine de mort pour crime d'empoisonne-

ment, a été exécuté par eiliigie sur la place du L\s de Tou-

lon par l'exécuLeur des hautes œuvres. 

—. Un vol audacieux et qui présente de singulières cir-

constances a élé commis pendant la nuit du i3 au i4mars 

à Albi, dans la. maison de M. le marquis de Rochegude, 

contre-amiral en retraite el ex-membre de plusieurs assem-

blées législatives Ou s'est introduit à l'aide d'une échelle 

par une croisée de la bibliothèque. La porte de la chambre a 

clé forcée, el le bruit ayant éveillé M. de Rochegude, il se 

me lait sur son séant, quand il se sentit tout à coup saisir 

par la main, ce qui l'empêcha de sonner. Le vol 

deux heures auprès de son lit, s'entretenant avec 

apprenant entre autres choses que la première 

i ,r resta 

ni el lui 

idée de se* 

complices avait élé de l'assassiner, qu'ils y avaient renonce 

six ses instances, parce qu'il leur avait assuré que c'était 

un brave homme, et qu'on se barrerait en conséquence a 

dépouiller ses apparlemens. Pendant celte conversation, en 

eliet-j les autres voleurs dé va lis .ient la maison. Après leur 

départ, M. de Rochegude ne songea pas même à se lever 

pour prévenir les gens de la maison; Il se rendormit et n en 

parla à sa mère qu'à six heures du matin. La police a déjà 

tait plusieurs arrestations. - ■ ■ . 

finit jours auparavant une tentative de vol avait eu lieu 

dans la même ville chez iVi. Boyer avocat. Son fils échan-

gea plusieurs coups de pistolets avec les malfaiteurs ,* 

sdessa un el les mit lous en fuite. 

— M. Le Roux, juge à Chateauiin , vient de passer au tn-

dunal de Brest en qualité de juge d'instruction. II reiBj*
1 

M. Gaudiche, uommé aux mêmes fonctions prés le tribun 

de Rennes. 

ISoTA. 

le 3 1 ce mois 

MM. les Souscripteurs donl l'a bonnement t*V
irs 

eler . s'ils M sont priés de le faire renouv 

veulent pas éprouver d'interruption dans 1 euv
01 
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